
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 7 DÉCEMBRE 2023
N° VILLE_2023DL103
Date de convocation : 1 décembre 2023
Nombre de conseillers en exercice : 33
OBJET : AUGMENTATION DE CAPITAL DE LA SPL D’EFFICACITE ENERGETIQUE
(SPL OSER) ET AUTORISATION AU REPRESENTANT A L’ASSEMBLEE GENERALE
EXTRAORDINAIRE
L'an deux mille vingt trois, le sept décembre à 19:30 heures le conseil municipal de cette
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du
conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Alain VIOLLET.

Présents : Alain  VIOLLET,  Laurence  MOULIN,  Eddie  BREVALLE,
Véronique  GIROMAGNY,  Florent  RIVOIRE,  Claude  COLIN,
Christiane  PUTHOD,  Eric  MAILLET,  Souade  KACI,  Michel
MALTRAIT,  Nathalie  RENE,  Alain  LEGRAS,  Saliha
MAKHLOUF-MEDJGAL,  Yves  MONTANGERAND,  Christine
NONY, Nathalie PUVILLAND, Vivien GATCHUESI FEGUENG,
Marie  THIOLAS,  François  DARTIGUES,  Henry  DUARTE,
Mylène  ROUCHOUSE  -  POUGET,  Alexandre  DIOT,  Benoit
ERACLAS,  Sandra  GAUSSUIN-PISKULA,  Lilian  MORINON,
Ghislaine ARCARO

Excusés / pouvoirs : Dominique BABE (donne pouvoir à Laurence MOULIN), Sylvie
DOMER (donne  pouvoir  à  Christine  NONY),  Thierry  HAON
(donne pouvoir à Christiane PUTHOD), Aurélie VILLENEUVE
(donne  pouvoir  à  Véronique  GIROMAGNY),  Guillaume
BOUCHARLAT (donne pouvoir à Benoit ERACLAS)

Absents : Christophe MALMAZET, Pascal CAZZANIGA

Secrétaires de séance : Christine NONY, Benoit ERACLAS

Rapporteur : Eddie BREVALLE

La ville est actionnaire de la SPL D’EFFICACITE ENERGETIQUE (SPL OSER).

La SPL D’EFFICACITE ENERGETIQUE (SPL OSER) a pour objet d’apporter un appui
aux  collectivités  locales  de  la  Région  Auvergne-Rhône-Alpes  dans  l’amélioration  de
l’efficacité énergétique de leurs bâtiments publics.

La forme de Société Publique Locale impose à la SPL OSER de ne travailler que pour ses
actionnaires, composés uniquement de collectivités locales. La SPL doit nécessairement
rechercher  de  nouveaux  projets  auprès  de  nouveaux  actionnaires  pour  maintenir  et
développer encore son activité.

Pour ces raisons, le conseil d’administration de la SPL OSER réuni le 20 septembre 2023
a décidé de convoquer une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la
société, afin de décider des augmentations de capital destinées à l’entrée de nouvelles
collectivités.
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Pour permettre la gestion des opérations de la manière la plus souple possible, il  est
proposé que son organisation soit déléguée au conseil d’administration qui, pendant une
durée maximum de 26 mois, pourra, en plusieurs fois, augmenter le capital au profit de
nouveaux actionnaires ou d’actionnaires actuels de la société, jusqu’à concurrence de ce
montant de cinq cent mille euros.

Cette décision prendrait  la même forme que celles convoquées les 25 mars 2014, 12
juillet 2016, 10 décembre 2018 et 7 juin 2021. 

Le  conseil  d’administration  pourra  modifier  les  statuts  en  fonction  des  augmentations
réalisées.

La ville de Corbas transmettra à titre gratuit  à la collectivité concernée, sans qu’il soit
besoin d’une délibération supplémentaire,  son droit préférentiel de souscription à toute
augmentation de capital.

Il convient donc d’autoriser notre représentant à l’assemblée générale extraordinaire de la
SPL D’EFFICACITE ENERGETIQUE (SPL OSER) à voter en faveur de l’augmentation de
capital dans les conditions qui viennent d’être exposées, et de l’autoriser par conséquent
à déléguer au conseil d’administration à la fois l’organisation des augmentations dans la
limite de cinq cent mille euros et pour une durée maximum de 26 mois, et à modifier
corrélativement  les  articles  des statuts  relatifs  au montant  du capital  social  et  le  cas
échéant à la  composition  du conseil  d’administration afin  de permettre  d’attribuer aux
souscripteurs tout poste d’administrateur auquel leur souscription leur donnera droit.

Vu, le code général des collectivités territoriales et plus spécialement ses articles L 1531-1
et L. 1524-1 ;
Vu, le code de commerce et plus spécialement ses articles L 225-129-1 et L. 225-129-2 ;

Vu l’avis favorable de la commission municipale permanente du 27 novembre 2023,

En conséquence, après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

 AUTORISE son représentant aux assemblées générales de la SPL
D’EFFICACITE ENERGETIQUE (SPL OSER) à voter en faveur de
la délégation par l’assemblée générale au conseil d’administration
de  l’organisation  d’augmentations  de  capital  ayant  les
caractéristiques suivantes :

- Montant maximum global des augmentations : cinq cent mille euros (500 000
€) ;
- Durée maximum de la délégation : 26 mois ;
-  Ladite  délégation  comportant  pouvoir  pour  le  conseil  d’administration,  à
l’occasion de chaque augmentation, de modifier les deux premiers alinéas de
l’article  6  CAPITAL SOCIAL –  APPORTS des  statuts  afin  d’y  faire  figurer  le
nouveau capital qui résultera de chaque augmentation réalisée dans le cadre ci-
dessus autorisé, ainsi que le troisième alinéa de l’article 14 COMPOSITION DU
CONSEIL  D’ADMINISTRATION  afin  de  pouvoir  attribuer  aux  actionnaires

La date de publication est la date de réception par la préfecture 



participant aux augmentations tout siège d’administrateur qui pourra résulter de
la  proportion  de  capital  qu’ils  détiendront,  soit  individuellement,  soit  en
augmentant le nombre de sièges attribués à l’assemblée spéciale.

Adopté à l’unanimité
Avec 6 abstentions : Alexandre DIOT, Benoit ERACLAS, Sandra GAUSSUIN-

PISKULA, Guillaume BOUCHARLAT, Lilian MORINON, 
Ghislaine ARCARO

Les jour, mois, et an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

#signature#
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